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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

À

MOTION

Luxembourg, le 19 mai 2020 
Dépôt: Léon Gloden 
Groupe politique CSV
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La Chambre des Députés,

Considérant que la Police grand-ducale jouit d'un nouveau cadre légal depuis l'entrée 

en vigueur de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ;

Constatant que le manque d'effectif constitue toujours un grand problème pour la 
Police et par conséquent pour la sécurité publique ;

Sachant que le Ministre de la Sécurité intérieure a adopté un plan de recrutement en 

juillet 2019 visant à augmenter l'effectif au sein de la Police de 847 postes 

supplémentaires d'ici l'année 2022 ;

Considérant que cet objectif semble difficilement atteignable compte tenu des 
dispositions actuellement en vigueur ;

Invite le Gouvernement,

1. à s'inspirer de la disposition existante pour les soldats volontaires de l'Armée 
luxembourgeoise relative à l'obtention de la nationalité luxembourgeoise par option 

(art. 32 de la loi du 20 juillet 2018 portant modification de la loi du 8 mars 2017 sur la 
nationalité luxembourgeoise) pour insérer une telle disposition dans la loi du 18 juillet 
2018 sur la Police grand-ducale ;

2. à étudier la possibilité d'introduire une section respectivement division « sécuritaire » 
dans l'offre scolaire de l'enseignement secondaire.

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél : (-T352) 466 966-1 I Fax: (-h352) 22 02 30 

www.chd.lu

'J/7 Af 4^^ ç?:alç

û. AbBHM


